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Centre communautaire congolais des a'ines 

Mukoko Wa Luendo, 

NE: 86555 0800 RR000 I 

No du dossier : 3025714 

La presente fait suite a notre Jettre du 20 septembre 20 I 8 ( copie jointe ), dans laquelle 
nous vous invitions a nous expliquer pourquoi l'enregistrement de Centre communautaire 
congolais des alnes (l'Organisme) ne devrait pas etre revoque conformement au 
paragraphe I 68(1) de la Loi de l'imp6t sur le revenu. 

Nous avons revise et analyse votre reponse ecrite du 12 octobre 2018, ainsi que vos 
Reglements generaux. Toutefois, malgre votre reponse, nous avons toujours des 
preoccupations quanta certains elements d'inobservation par l'Organisme a l'egard des 
exigences prevues a la Loi relativement a l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance. Notre position est entierement decrite a I' annexe A, ci-jointe. 

Conclusion 

La verification de l'Organisme effectuee par I' Agence du revenu du Canada (ARC) a 
identifie des elements particuliers d'inobservation des dispositions de la Loi. Plus 
precisement, elle a revele que l'Organisme: n'a pas consacre toutes ses ressources a ses 
fins de bienfaisance, n' a pas conserve des registres comptables appropries, a delivre des 
res;us non conforme aux dispositions de la Loi, a omis de presenter une declaration de 
renseignements de la fa,;:on prescrit par la Loi et/ou le Reglement. 

Pour !'ensemble de ces raisons et pour chacune d'entre elles sur une base individuelle, 
!'ARC est d'avis que l'Organisme ne rencontre plus Jes exigences necessaires comme 
organisme de bienfaisance et devrait etre revoque selon !es modalites reglementaires du 
paragraphe 168(1) de la Loi. 
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Par consequent, je vous avise que, pour !es motifs enumeres dans notre lettre du 
20 septembre 2018, et en vertu du paragraphe 168(1) et 149.1(2) de la Loi,j'ai !'intention 
de revoquer l'enregistrement de l'Organisme. Conformement au paragraphe 168(2) de la 
Loi, la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication de l 'avis 
ci-dessous dans la Gazette du Canada: 

Avis est donne par !es presentes, conformement aux alineas 168(1 )b ), 
l68(l)c), l68(l)d), 168(l)e) et paragraphe 149.1(2), de la Loi de l'imp6t 
sur le revenu, quej'ai !'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'organisme de bienfaisance mentionne ci-dessous et qu'en vertu de 
l'alinea l 68(2)b) de cette Loi, la revocation de l'enregistrement entre en 
vigueur a la date de publication du present a vis dans la Gazette du Canada. 

Numero d'entreprise 
86555 0800 RR000I 

Norn 
Centre communautaire congolais des 

aines 
209- 2030, boulevard PIE-IX 
Montreal QC HIV 2C8 

Si vous desirez faire opposition a cet avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
qui decrit !es motifs de !'opposition, ainsi que tousles faits pertinents, doit etre depose 
dans un delai de 90 jours a partir de la date de mise a la poste de la presente lettre. L 'avis 
d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante: 

Direction des appels en matiere fiscale et de bienfaisance 
Direction des appels 
Agence du revenu du Canada 
250, rue Albert 
Ottawa ON KIA 0L5 

Une copie de l'avis de revocation de l'enregistrement, decrit ci-dessus, sera publiee dans 
la Gazette du Canada a I' expiration du delai de 90 jours a pa11ir de la date de mise a la 
poste de la presente lettre. L'enregistrement de l'Organisme sera revoque a la date de 
publication a moins que I' ARC re9oive une opposition a cet avis d'intention de revoquer 
dans cette periode. 

Veuillez consulter !es dispositions pertinentes de la Loi quanta la revocation de 
l'enregistrement, incluant !es appels relatifs a un avis de !'intention de revoquer 
l'enregistrement a !'annexe« B ». 
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Consequences de Ia revocation de I' enregistrement 

A compter de Ia date de revocation de I' enregistrement: 

a) I'Organisme ne sera plus exonere de I'impot de Ia partie I a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre et ne pourra plus delivrer des refUS officiels de dons. 
Cela signifie que Jes dons effectues a l'Organisme ne pourront pas faire I'objet de 
credits d'impot a l'egard des donateurs qui sont des particuliers ni de deductions 
admissibles a I' egard des donateurs qui sont des societes en vertu du 
paragraphe 118.1(3) ou de l'alinea 110.l(l)a) de la Loi, respectivement; 

b) en vertu de !'article 188 de Ia Loi, l'Organisme sera tenu de payer un impot dans 
un delai de un an apres Ia date de I'avis d'intention de revoquer I'enregistrement 
de l'Organisme. L'impot de revocation de I'enregistrement est calcule au mo yen 
du formulaire T2046, Declaration d'impot, pour Jes organismes de bienfaisance 
dont I'enregistrement a ete revoque. Le T2046 doit etre produit et I'impot doit etre 
paye au plus tard le jour qui tombe un an apres Ia date de I'avis d'intention de 
revoquer I'enregistrement de l'Organisme. Yous pouvez consulter une copie des 
dispositions pertinentes de Ia Loi portant sur la revocation de l'enregistrement et 
l 'impot applicable aux organismes de bienfaisance dont I' enregistrement a ete 
revoque, ainsi que des appels interjetes a I' encontre de la revocation de 
l'enregistrement a !'annexe B, ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide 
RC4424, Comment remplir Ia declaration d'impot pour Jes organismes de 
bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site Web 
de I' ARC a canada.ca/organismes-bienfaisance-dons; 

c) I'Organisme ne se quaiifiera plus a titre d'organisme de bienfaisance aux fins du 
paragraphe 123(1) de Ia Loi sur Ia taxe d'accise (LTA). Par consequent, 
I'Organisme peut etre assujetti a des obligations et a des droits prevus a la LTA 
qui s'appliquent a des organismes autres que des organismes de bienfaisance. Si 
vous avez des questions sur vos obligations et vos droits en matiere de taxe sur Jes 
produits et services/taxe de vente harmonisee (TPS/TVH), veuillez communiquer 
avec les Decisions de la TPS/TVH au 1-888-830-7747 (au Quebec) ou au 
1-800-959-8287 (ai!leurs au Canada). 



-4-

En terminant,je vous avise que le paragraphe 150(1) de la Loi exige que toute societe . 
(autre qu'une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
l'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d'imposition, au ministre 
sur le formulaire prescrit qui comporte les renseignements prescrits. La declaration de 
revenus doit done etre presentee sans avis ni mise en demeure. 

Veuillez accepter, Mukoko Wa Luendo, l'expression de mes sentiments distingues. 

Ton/4anconi 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes 
- Lettre de l' ARC du 20 septembre 2018 
- Annexe A, Commentaires sur les representations de l'Organisme du 12 octobre 2018 
- Annexe B, Dispositions pertinentes de la Loi 

c.c.: 



l♦I Canada Revenue 
Agency 

20 septembre 2018 

Mukoko Wa Luendo 
President 

Agence du revenu 
du Canada 

Centre communautaire congolais des a1nes 
209 - 2030, boulevard PIE-IX 
Montreal QC HIV 2C8 

NE : 86555 0800 RROOO I 

No du dossier; 3025714 

Obj et: Verification de Centre communautaire congolais des aines 

Mukoko Wa Luendo, 

Cette lettre resulte de la verification du Centre cornmunautairc congolais des alnes (l'Organismc) 
rnene par l'Agence du revenu du Canada (ARC). La verification est en lien avec !es operations de 
l'Organisme pour la periode du I avril 2014 au 3 I mars 2015. 

Les resultats de cette verification indiquent que l'Organisme ne semble pas respecter certaines 
dispositions de la Loi de l'impot sur le revenu1 (la Loi) et/ou de son Reglement'. L' ARC a cemc 
des elements d'inobservation precis par rapport aux dispositions de la Loi et/ou de son 
Reglement, qui sont les suivants : 

ELEMENTS D'INOBSERVA TION : 
Suiets Reference 

I. Ornettre de consacrer ses ressources a des fins de 149.1(2), l68(l)b) 
bienfaisance 

2. Ornettre de conserver les registres comptables appropries 149.1(2), 230(2), 
l68(l)b), 168(l)e), 
!88.2(2)a) 

3. Remettre des reyus qui ne respectent pas la Loi 14 9. l (2), I 68(1 )d), 
188.1(7); 
Reglement 3500 et 
3501 

4. Ornettre de presenter une declaration de renseignernents de 149.1(2), 149.1(14) 
la fa9on et au moment prescrits par la Loi et/ou le Reglernent 168(l)c), 188.1(6) 

Le but de la presente lettre est de vous soumettre une description des elements d'inobservation 
identifies fill !'ARC clans le cadre de sa verification, dans la mesure ou ils se rapportent aux 
exigences de la Loi et de la common law applicables aux organismes de bienfaisance, et de vous 
offiir l'opportunite de faire des representations additionnclles ou de nous soumettre des 
.renseignements supplernentaires. 

1 LRC 1985, c 1 (5' supp). 
2 R9glement de l'impOt sur le revenu, CRC, c 945. 

Canada R3!i0 F (Clfl) 
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Dans la plupart des cas, le bienfait devrait etre un resultat necessaire et 
raisonnablemcnt direct de la fa9on dont Ia fin sera atteinte et des activites qui seront 
menees pour faire avancer la fin, et raisonnablement realisable dans !es circonstances6• 

On ne peut pas dire d'une attente ou d'une possibilite presumee de gain qui est vague, 
indescriptible ou incertaine, ou don! ii est impossible de faire la preuve qu' elle off re 
un a vantage qui releve de la bienfaisance7

• 

• La deuxieme partie du test exige que le bienfait soil confere au public ou a un 
segment suffisant du public. Cela signifie qu'un organisme de bienfaisance enregistre 
ne peut pas: 

o avoir un groupe de beneficiaires admissibles dont la taille est negligeable ou qui 
est limitee en fonction de criteres qui ne sont pas justifies selon !es fins de 
bienfaisancc; 

o conferer un bienfait d'interet prive inacceptable. Habituellement, un bienfait 
d'interet prive est un bienfait conferea une personne ou a un organisme qui n'est 
pas un bcneficiaire de bienfaisance, ou a un beneficiaire de bienfaisance qui 
depasse les limites de la bienfaisance. Un bienfait d'interet prive sera 
habituellement acceptable s'il est accessoire, c' est-a-dire qu'il est necessaire, 
raisonnable et non disproportionne par rapport au bienfait d'interet public qui en 
decoule8

• 

En !us, une fin de bienfaisance9 ne devrait pas ctre generale ou vague. Si la formulation est trop 
ge '· rale ou vague, ii ne sera pas clair si une fm rel eve de la bienfaisance (elle correspond a une 
des

1 

categories de la bienfaisance et elle confere un bienfait d'inleret public) et qu'elle definit la 
po ee des activites de l'organisme. « Generale » signifie que la finpermet de mener a la fois des 
act" ites qui relevent de la bienfaisance et des activites qui ne relevent pas de la bienfaisance 
eU permet de conferer des bienfaits d'interet prive. «Vague» signifie que la formulation peul 
etr interprctee de differentes fa9ons. Une fin qui est trop generale ou trop vague peut ne pas etre 

hie a l'enregistrement. 

uestion de savoir si un organisme est constitue exclusivement a des fins de bienfaisance ne 
pas etre determince_ uniquement en faisant reference a ses fms enoncees, mais il faut aussi 
compte des activites entreprises actii'ellement par l'organisme. Dans l'arret Vancouver 

ety of Immigrant and Visible Minority Women c MRN, la Cour supreme du Canada a 
are ce qui suit : 

6 Co sultez par exemple In re Grove-Grady. [1929] 1 Ch 557 aux pp 573-574; Plowden v Lawrence, [1929) I ch 557 a lap 588. 
juge us.sell; National Anti-Vivi.section, pl"Ccite, note 6 a lap 49, juge Wright; IRC v Oldham Training and Enterprise Council, 
[19 ] BTC 539 [Oldham]; Pemsel. precire, note 5 a lap 583. 
7 Co sultez National Anti-Vivisection Society, prCcitC, note 6 3. lap 49,juge Wright; In re Shaw deed, [1957] 1 WLR 729; 
cm ur, precite, note 6 RlL'( pp 446-447,juge Simonds. . 
8 p r de plus runples renseignements sur Ie bienfait d'interet public, consultez I'Enonce de politique ·de I'ARC CPS.Q24, Lignes 
dif' rices pour l'enregistrcment d'un organisme de bienfaisance: satlsfaire le critCre du bienfait d'interet public. 
9 Po r de plus amples renseignements .sur Ie bienfuit d"intertt public, consultez l'Enonce de politiquc de l' ARC CG-OI 9, 
Co ent rCdiger des fins qui satisfont aux exigences de la bicnfaisance en matiCre d'enregistrement 
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En somme, !'ARC doit etre convaincu que Jes activites de l'Organismc contlibucnt directement a 
ses fins de bienfaisance d'une fa9on autorisee en vertu de la Loi. Au moment de prendre une 
decision, nous sommes tenus de tenir compte de tous Jes renseignements pertinents. En 
consequence, la verification actuelle comprenait une enquete sur tousles aspects des operations 
de l'Organisme. Le fait que certains elements d'inobservation releves dans la presente lettre 
peuvent avoir ete eval ues ou ne pas avoir ete evalues dans le cadre des velifications precedentes 
ne devrait pas exclure la necessite de respecter !es exigences juridiques actuelles. Qui plus est, 
I' ARC pent adopter une position qui differe de la position conclue precedemment en fonction 
d'un nouvel examen des faits pertinents et de la loi 13• 

Historique de l'Organisme 

L'Organisme fut enregistre en tant qu'ceuvre de bienfaisance le 21 octobre 2005. L'Organisme a 
ete constitue en personne morale le 29 novembre 2001, dans la province du Quebec en vertu de 
la Loi sur Jes compagnies. L'Organisme est etabli avec les fins suivantes, contenues dans ses 
Lettres patentes supplementaires datees du 21 octobre 2005 : 

Offrir [es services d'accueil d'etablissement, d'integration et d'entraide aux refugies, 
irnrnigrants, nouveaux arrivants de tout age ainsi qu' aux personnes iiges de toutes 
cultures, dans le besoin specifiquc; 

Foumir !es services d'education, counseling et d'autres services de soutien aux a:lnes, aux 
refugies aux immigrants et aux nouveaux am van ts dans le besoin y compris des services 
d'enseignement linguistique de formation en matieres d'emploi, de traduction et 
d' information sur la culture de la vie canadienne; 

Soulager la pauvrete des personnes a faible revenu en leur procurant des aliments et 
d'autres foumitures essentielles; 

Soulager la solitude et l'isolement des personnes ii.gees, amc!iorer leur l!lobilitc et leur 
condition physique en organisant les activites recreative, educativcs et culturelles et 
d'autres programmes ii !'intention de ces personnes; et 

Ameliorer la qualite de vie des personnes iigees vivant a domicile, promouvoir !cur bicn­
etre social, faciliter [cur rapprochement socioculturel, veiller a leur sante et leur offrir un 
soutien moral et materiel. 

La lettre de« Notification d'enregistrement » publiee par I' ARC le 15 novembre 2005 (copie 
ci-jointe), comprenait un paragraphe indiquant que le motif d'enregistrement etait d'offrir des 
services d'accueil et d'integration aux refugies, immigrants et nouveaux arrivants dans le besoin, 
de sou lager la pauvrete des personnes a faible revenu et de soulagerlasolitudc et l'isolerncnt des 
personnes a.gees. 

13 Consultez par exemple Magen David Adorn canadien pour Israel c MRN, 2002 CAF 323 au para 69. [2002] FCJ 
n° 1260, juge Sharlow. 
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Tel que mentionne ci-haut, l'Organisme fut enregistre afin d'offrir des services d'accueil et 
d'i tegration aux refugies, immigrants et nouveaux arrivants dans le besoin, de soulager la 
pa ete des personnes a faible revenu et de soulager la solitude et l'isolement des personnes 
i\g s. 

Le organismes qui viennent precisement en aide aux refugies ou aux immigrants pauvres, afin 
de otilager leur pauvrete, et Jes organismes offrant une formation et des activites educatives 
fav risant !'integration des refugies et des immigrants qui en ont besoin, ont ete consideres par 
!es ribunaux comme etant la poursuite des fins de bienfaisance. Par contre, lorsqu'un organisme 
so . iaite soulager la pauvretc des immigrants, ii doit restreindre ses services aux beneficiaires 
« d ns le besoin ». On presume generalement que Jes refugies sont economiquement 
des vantages. 

Le. beneficiaires admissibles sont des personnes qui peuvent potentiellement beneficier d'une 
fin u des activites menarit a la realisation de la fin. Le groupe de beneficiaires admissibles doit 
etr bien defini dans Jes fins enoncees de l'organisme. De plus, l'organisme doit utiliser des 
crit res de selection appropries lorsqu'il choisit ses beneficiaires. 

En ite, d'apres la common law, le soulagement des conditions attribnees a la vieillesse peut 
rel ,er de la bienfaisance, par contre, !es tribunaux ont etabli que le simple fait d'avoir atteint un 
ce in age ne constitue pas une condition admissible a une fin de bienfaisance14• Cela signifie 
qu' nc fin decrivant le groupe de beneficiaires admissibles selon I 'age uniquement ne satisferait 
pas au volet public du critere du bienfait d'interet public et ne releverait done pas de la 
bie, faisance. Le groupe de beneficiaires admissibles doit etre compose de personnes ayant 
bes in d'etre soulagees d'une condition particuliere. 

En egle generale, l'ARC considere les conditions suivantes (attribuees ala vieillesse) comme 
et t admissibles a une fin de bienfaisance: 

la fragilitc 
l'isolement social et la solitude: manque d'interactions personnelles (souvent attribue au 

fait d'etre a la retraite, de vivre seul, d' avoir la capacite diminuee a participer aux 
activites communautaires ou d'avoir moins acces aux moyens de transport), sentiment de 
tristesse decoulant du manque de compagnie (souvent attribue a la perte d'amis ou de 
membres de la famille) 

le declin des habiletes matrices, de la souplesse, de la force, de la rapidite d'execution ou 
de la coordination oculo-manuelle (entrainant la difficulte a manipuler les commandes et 
les petits objets ou meme, la perte du perntls de conduire, par exemple) 

14 C nsultez l'affaire Rowntree, supra note 5 a lap 295,juge Gibson: 
Les ecisions dans In re Glyn, deed., In re Bradbury, deed., In re Robinson, deed., In re Cottam et In re Lewis, deed. 

nnent le point de vue selon lequel la fin qui profite aux personnes agees ou aux personnes handicapees rel eve 
su amment de la bienfaisance, sans plus. Mais ii s'agit de decisions de premi~re instance et, en toute deference 

les juges qui {es ont rendues, ii me semblc qu'elles ne portent pas sur le mot« soulagement ». Je n'ai aucune 
hesi tion ,, preferer l'approche adopteedans In re Neal, deed. et In re Resch's Will Trusts, selon lesquelles ii doit y 
avoi un besoin qui doit etre soulag6 par le don de bienfaisance, ce besoin etant attribue A la condition de personne 
ag · ou handicapCe de la personnc qui en beneficie 
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Deuxiemement, l'Organisme a fourni dans ses representations du 6 septembre 2016, et du 
25 avril 2018, une liste de beneficiaires, de trois personnes qui ont ete visitees et consolees ,l 
l'hopital (document intitule « Liste des personncs visitees et consolees 2015-2016 »). Mais aucun 
detail ou piece justificative concemant !es ressources utilisees pour chacune des visites 
(financieres, materielles, humaines), et aucun critere de selection pour !es beneficiaires, ne nous 
fut parvenu, malgre nos requetes specifiques dans nos lettres datees du 19 juillet 2016, et du 
6 mars 2018. 

Troisiemement, bien que l'Organisme nous a foumi dans ses representations du 25 avril 2018, 
une liste des activites prevues durant l'annee (document intitule « Calendrier d'activites »), ii a 
omit de nous foumir un enonce detaille definissant chaque activite (si elles ont ete realisees) el 
!es ressources qui y ont ete consacrees. 

Finalement, l'Organisme a declare 960 $ala ligne 4810 « Fra·1s de deplacements et d'utilisation 
de vehicules » du formulaire DOIO, Declaration de renseignements des organismes de 
bienfaisance enreg"1stres, (copie revisee), mais n'a pas foumi des piecesjustificatives indiquant Ia 
nature des deplacements, le kilometrage parcouru et.le taux applique. La pratique actuelle de 
l'Organisme de fa<;on forfaitaire, la meme que !ors de la verification precedente, ne permet pa~ a 
I' ARC d'identifier la raison de ces deplacements et de s'assurer qu'ils ont ete faits dans le cadre 
de la mission et des activites de l'Organisme. 

Sommaire 

En premier lieu, bien que nous reconnaissons que !es fins pour lesquelles l'Organisme a ete 
enregistre rel event de la bienfaisance, sans la soumission de preuves (Jes pieces justificatives, Jes 
criteres de selection et la description detitillee des activites de l 'Organisme) nous sommes d' a vis 
que !es activitcs de l'Organisme ne satisfont pas aux exigences legales applicables aux categories 
de bienfaisance suivantes: soulagement des conditions attribuees a la vieillesse (4° categorie), au 
soulagement de la pauvrete des personnes a faible revenu, incluant !es refugies et immigrants 
(!"" categorie), ni a l'avancement de !'education favorisant !'integration des refugies et des 
immigrants c2· categorie ). 

De plus, telle la verification precedente, afin qu'un organisme soit reconnu comme un organisme 
de bienfaisance enregistre en vertu de la Loi, ii doit elre constitue (ses fins de bienfaisances) et 
ses activites doivent etre consacres excJusivement a des fins de bienfaisance et ses ressources 
consacrees aces meme fins. 

Lars de I 'examen d'un enonce d'activites, nous nous fions sur la description dctaiHcc des 
activites de bienfaisance pour chacune des fins. La Cour d'appel federale a conclu qu'un 
organisme de bienfaisance enregistre doit prouvcr quc ses activites relevent de Ia bienfaisance en 
droit. Nous avons besoin de ces renseignements, peu importe si ces programmes sont 
actueHement en vigueur au s'ils sont prevus a l'avenir. 

L'enonce d'activites devait inelure de !'information precise quant aux operations quotidiennes de 
tels programmes et devait expliquer le role de toutes !es personncs ct groupcs impliqucs, aussi 
bien que, Jes beneficiaires et !es criteres de selection. 
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La olitiquc de l 'ARC concemant la tenue des registres et de livres de comple est fondee sur 
plu ieurs decisions judiciaires et la Loi, selon lesquelles : 

II 

Ill 

C'est al' organisme de bienfaisance enregistre qu'il incombe de prouver que son statut 
d'a:uvre de charile ne devrait pas etre revoque. 
L'organisme de bienfaisance emegistre doit assurer la tcnue correcte de ses livres et 
registres, ct les mettre a la disposition de l' ARC au moment de la verification, 
independammcnt de sa taille et des ressources donl il dispose. ll ne suffit pas de 
simplement produire les documents et Jes registres qui s'y rapportent. 
Le defaut de tenir des livres, des registres ct des livres de compte adequats, 
conformement aux exigences de la Loi, est en soi une raison suffisante de revoquer le 
stalut de bienfaisance d'un organisme <;'ans le cas d'inobservation substanticlle ou repetee. 

Au ours de la verification, l'Organisme n' a pas ete en mesure de produirc des livres et registres 
pe nents, tels : 

les factures et [es pieces justificativcs pour lcs depenses encourues par l'Organisme, 
duranl la periode en revision 
livre et rcgistres comptables 
[es re9us de dons emis pour trois donataires differents (l'Organismc a soutenu dans ses 
representations datees du 25 avril 2018, d'avoir deja soumis des copies) 
[cs copies des releves bancaires pour la periode du I avril 2014 au 3 I mars 2015 ([es 
copies des relcves soumis dans [cs representations datees du 6 septcmbre 20 [6, 
n'englobaient pas la periode au complct) 
les criteres de selection et piecesjustificatives quant aux beneficiaircs des programmes de 
l'Organisme (nous accusons reception du document intitu[e « Lisle des pcrsonncs visitees 
et consolees 20 [5-2016 »; la lisle des beneficiaires qui ont re9us un service de 
l' Organismc) 
la ventilation et pieces justificatives pour les depenses de « foumitures l 035 $ » et de 
« services 13 868 $ » sur le document intitulc « Depenses - Totales prevues Annuelles, 
ne nous a pas ete fourni (point #6 des representations de l'Organisme datees du 
25 avril 2018) 
les pieces justificatives attestant la justc valeur marchande des dons en nature reporles a 
la ligne 4890 « Juste valcur marchande de tous les dons de biens utilises dans le cadre des 
activites de bienfaisance » (point #7 des dernieres representations de l'Organisme, ct 
Article 3, Remettre des re9us qui ne respectent pas la Loi, de cette lettre) 

De [us, l'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir un grand livrc ou des preuves de 
pai menls attestant [es depenscs encourues, pour faute d' « insuffisance financiere » tel que 
me tionne dans ses deux representations. En effet, l'Organisme a clarifie dans ces demiercs qu'il 
en tien des comptcs T mais ne lcs a pas soumis. 

Co siderant ['absence des livres ct registrcs, et de ventilation susmentionnes, la verification nc 
no a pas pennis de concilier les passifs, les revenues et lcs depcnses reportes dans le 
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- Les passifs de l' Organ.is me. Dans nos lettres datees du 19 juillet 2016, et du 6 mars 2018, 
nous avons demande une ventilation detaillee des passifs (le montant de 7 400 $, et 
ensuite revise a 4 500 $, que l'Organisme a declare a la lignc 4300 « Comtes foumisseurs 
et charges a payer)> al' Annexe 6 du formulaire T3010). L'Organisme nous a vise dans 
ses representations datees du 25 avril 2018, que « son ancien baiHeur-deja reutre en 
Israel) et avec qui il y a aucun contact, etait le seul habilite a faciliter I 'obtention des 
documents reclames). » Toutefois, l'Organisme n'a pas donne d'explications au statut 
present de ces passifs et n' a pas fournis des documents mis a jour 
a.fin d'appuyer le montant declare a la ligne 4300. 

De plus, l'Organisme n' a pas foumi de ventilation detaille pour le montant de 5 005 $ 
declare a la ligne 4330 « Autres elements du passif » (initialement au montant de 
7 400 $). Plutot, I' Organisme a explique au point 5 de ses representations datees du 
25 avril 2018, que le montant de 5 005 $ est pour l'an 2014 et« Nous n'y avons rien 
inscrits ... )), ce qui est une incoherence avec l' Annexe 6 du formulaire T3010 revise et 
reyu de l'Organisme. 

Les frais de deplacements. Tel que mentionne a !'item I ci-dessus, l'Organisme a declare 
960 $ala ligne 4810 du formulaire 13010, (copie revisee), mais n'a pas fourni des pieces 
justificatives indiquant la nature des de placement<:, le kilometrage pai:couru et le taux 
applique. La pratique actuelle de l'Organisme de fai;on forfaitaii:e, la meme que loi:s de la 
verification precedente, ne permet pas !'ARC d'identifier la raison de ces deplacements ct 
de s'assurer qu'ils ont ete faits clans le cadi:e de la mission et des activites de 
l'Organisme. 

- Les depenses de l'Organisme. L'Organisme n'a pas declare de depenses de publications 
au de promotions dans son formulaire TIO IO, par contre l'Organisme a declare 1 075 $ 
pour des depenses de telecommunications, clans son bilan financier. Sans ventilation et 
pi:euvesjustificatives nous ne sommes pas en mesure de determiner pour que!les raisons 
ces depenses ant ete encourues. 

Dans ses representations datees du 6 septembre 2016, l'Organisme a foumi une liste de tons les 
rei;us officiels delivres au cours de l'exercice financier se terminant le 31 mai:s 201 5. Par contrc, 
le total reporte sur cette liste ( 13 670 $) ne correspondait pas a celui a ligne 4500 « Total des 
montants admissibles de tousles don..,;; pour lesquels l'organisme a delivre un rei;:u aux fins 
d'impots » du formulaire T3010 (14 495 $), une difference de 925 $. Cette liste, intitulee 
« Membres de soutien: Dons et Contributions (2014-2015) », enumere seulement des dons en 
esp~ces, et non en nature. 

L'Organisme avise qu'aucun rei;u d'impot n'avait ete emis pour le montant de 925 $, ce qui 
expliquerai la difference- de ce fait, l'Organisme aurait du declarer 925 $ala ligne 4530 
« Montant total de tous les autres dons re9us pour lesquels un reyu aux fins de l'impot n'a pas ete 
delivre par l'organisme de bienfaisance ». 
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L' rganisme nous a toutefois fuit parvenir un exemple de re,;:u qu'il a emis durant !'annee 2016 
po run don en espi:ce, saufque; !) la verification porte sur la periode du !er avril 2014 au 
31 ars 2015, et 2) l'Organisme aurait du nous foumir une copie de re,;:u delivre a 
tro s donateurs differents, et non pour un seul donateur. Neanrnoins, nous avons evalue 
l' e acti tude du contenu de cette co pie de re,;:u pour un don en espi:ce. 

Po r dcbuter, I 'article 3501 du Ri:glement de l'impot sur le revenu stipule que tout re,;:u officiel 
de vre par une organisation enregistree doit enoncer qu'il s'agit d'un re,;:u officiel aux fins de 
l 'i pOt sur le revenu et indiquer clairement, de fay0n ace qu 'ils ne puissent etre modifies 
fa lement, les details suivants: 

• le nom ct l'adresse au Canada de !'organismede bienfaisance tels qu'ils figurent au dossier 
de l'Agence du revenu du Canada (ARC); 

• le numero d' enregistremen I attribue par le ministre a I 'organisation; 
• le numcro de serie du re,;:u; 
• le lieu ou l'endroit ou le re,;:u a etc delivre; 
• lorsque le don est un don en especes, la date ou l'anni:e ou ii a ete re('.u; 
• !orsque le don est un don de biens autres que des especes : 

o la date ou il a ete re,;:u, 
o une breve description du bien, et 
o le nom et l'adresse de l'eva!uateur du bien si une evaluation a ete faite; 

• la date de delivrance du re,;:u; 
• le nom et l'a<lresse du donateur, y compris, clans le cas d'un particulier, son prenom et son 

initialc; 
• cc!le des sommes ci-apri:s qui est applicable : 

o le montant du don en espi:ces, 
• lorsque le don est un don de biens autres que des espi:ces, lajuste valeur marchande du 

bien au moment ou le don est fail; 
• une description de l'avanlage, le cas echeant, au titre du don et le montant de cet avantage; 
• le montant admissible du don; 
• la signature, ainsi qu'il est prcvu au paragraphe (2) ou (3), d'un particulier competent qui a 

ete autorise par I' organisation a accuser reception des dons; 
• le nom de l' Agence du revenu du Canada et l'adresse de son site Internet. 

La erification a revele que les re,;:us officiels pour fin d'impot delivres par l'Organisme 
ient pas confonnes aux dispositions de ['article 3501 du Ri:glement de l'impot sur le revenu. 

rc,;:us verifies manquaient quelques-uns des memes elements qu'au moment de la 
ver fication precedente et dont lesquels l 'Organisme avail entrepris de rectifier en signant 
I' e tente d' observation. 

· precisement, !es re,;:us officiels de l'Organisme ne renfermaient pas [es renseignements 
pre crits suivants (les elements identifies avec un asti:risque sont les infractions repetees pour les 
de verifications, act uel!e et precedente) : 

• l'adresse inscrite sur !es re,;:us officiels de dons n'est pas la meme que celle qui figure au 
dossier de l'Agence du revenu du Canada (ARC) ; 
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• L'Organisme a inclus le montant de 925 $ala ligne 4500 « Total des montants 
admissibles de tous lcs dons pour lesquels l'organisme a delivre un reyu aux fins 

• 

d 'impolS ». Dans ses representations datees du 6 septembre 2016, I' Organisme a fourni 
une liste de tous !es t-eyus officiels delivres pour des dons reyus au cours de l'exercice 
financier se terminant le 31 mars 2015. Par contre, le total rcporte sur cettc lisle 
(13 670 $) ne correspondait pas a celui a ligne 4500 (14 495 $), une difference de 925 $. 

L 'Organisme avise qu'aucun reyu d'impot n'avait ete emis pour le montant de 925 $, cc 
qui expliquerai la difference - en consequent, [' Organisme aurait du declarer 925 $ a la 
ligne 4530 << Montant total de tous !es autres dons rcyus pour lcsquels un rcvu aux fins de 
l'imp6t n'a pas ete delivre par l'organisme de bienfaisance ». 

D'apres la nouvelle Annexe 6, l'Organisme a declare 12 057 $ala 1",gnc 4890. Par contre, 
l'Organisme nous avise qu'il n'a pas reyu de dons en nature pendant l'exercice financier 
en revu. II y a un desaccord entre I' information q ue I' Organisme nous a fait parveni r dans 
ses representations et ['information financiere reportee clans son formulaire T3010. 

• L'Organisme a indique qu'aucune activite de financemcnt n'a ete entrcprise lors de 

• 

I' exercice en revision. Par conb.-e, ii avait rempli la section C6, particulicrement la 
ligne 2500, Publicite, imprimes, messages publicitaires a la radio ou a la television. 

L'Organisme ne declare pas clans son bilan financier des depenses de publications et de 
promotions, par contre, ii declare de la telecommunication. II ya un desaccord entre 
!'information que l'Organisme nous a fail parvenir clans ses representations et son 
formulaire T301 O. 

L'Organisme a rempli !'annexe 6, mais aurait du remplir la section D puisqu'il a un revenu 
de mo ins I 00 000$. 

• L'Organisme a omit de remplir la ligne 5900 « Bicns quc l'organisme de bienfaisance n'a 
pas utilise clans le cadre de ses activites de bienfaisance: [es 24 mois precedent le debut 
de I 'exercice » et 5910 « Biens que l'organisme de bienfaisance n'a pas utilise clans le 
cadre de ses activites de bienfaisance: Jes 24 mois precedent la fin de l'exercice ». 

Un organisme de bienfaisance enregistre peut voir son statut etre revoque de la manic re decrite a 
l'alinea l 68(1)c) de la Loi parce qu'il a omis de presenter une declaration de renseignements, 
selon Jes modalltes et clans !es delais prevus par la Loi ou par son Reglement. Pour cettc rais<>n, il 
semble qu'il existe des motifsjustifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organism.e. 
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ous avez des questions ou que vous souhaitez de plus amples renseignements ou 
ircissements, n' hesitez pas a communiquer avec moi aux numeros indiques ci-dessous. Ma 
egue, Tanya Barbeau, peut egalement etre joint au 613-670-0525. 

1illez agreer, mes salutations distinguees. 

1one: 
rais: 
pieur: 

Ad e.sse: 

Pie es j ointes 

613-670-0509 
1-888-892-5667 
613-946-6484 
Direction des organismes de bienfaisance 
Agence du revenu du Canada 
Place de Ville, Tour A 
320, rue Queen, I 3e elage 
Ottawa ON K.IA OL5 

Notification d'enregistremenl de I' ARC datee du 15 novembre 2005 
Entente d'observalio11 signee le 22 decembre 2010 
Lettres de l' ARC datees du 19 juillet 2016, et 6 mars 2018 



Annexe "A" 

Centre communautaire congolais des aines 

Verification de Centre communautaire congolais des a'ines (l'Organisme) pour la periode 
du 1 janvier 2014 au 31 decembre 2015 

Commentaires sur Ies representations du 12 octobre 2018 

Yous trouverez ci-dessous : 

(1) Un resume des questions soulevees par l'Agence du revenu du Canada (ARC) dans 
notre lettre du 20 septembre 2018; 

(2) La reponse foumie par Centre communautaire congolais des alnes (l'Organisme) 
dans ses representations du 12 octobre 2018; et 

(3) La conclusion de I' ARC. 

Elements d'inobservation identifies 

1. Omettre de consacrer ses ressources it des fins de bienfaisance (activites) 

Dans notre lettre datee du 20 septembre 2018, nous avons souligne que, « ( ... ) bien que nous 
reconnaissons que Jes fins pour lesquelles l'Organisme a ete enregistre relevent de la 
bienfaisance, sans la soumission de preuves (pieces justificatives, criteres de selection et 
description detaillee des activites de l'Organisme) nous sommes d'avis que les activites de 
l'Organisme ne satisfont pas aux exigences legales applicables aux categories de bienfaisance 
suivantes: soulagement des conditions attribuees a la vieillesse (4e categorie), au soulagement 
de la pauvrete des personnes a faible revenu, incluant Jes refugies et immigrants (Jere categorie), 
ni a l'avancement de ['education favorisant ['integration des refugies et des immigrants 
(2e categorie ). 

De pl us, telle la verification precedente, afin qu' un organisme soil reconnu comme un organisme 
de bienfaisance enregistre en vertu de la Loi, ii doit etre constitue (ses fins de bienfaisances) et 
ses activites doivent etre consacres exclusivement a des fins de bienfaisance et ses ressources 
consacrees a ces meme fins. )) 

Nous avons egalement explique que « L'enonce d'activites devait inclure de !'information 
precise quant aux operations quotidiennes de tels programmes et devait expliquer le role de 
toutes les personnes et groupes impliques, aussi bien que, les beneficiaires et Jes criteres de 
selection. L'Organisme n'a pas rencontre sa responsabilite de foumir !es details suffisants pour 
montrer avec precision la pleine nature et gamme de ses programmes, et ainsi demontrer qu' ii est 
constitue exclusivement pour des fins de bienfaisances et ce, en vertu de la Loi. » 



En uite, « ( ... ) l'Organisme a declare 960 $ it la ligne 4810 « Frais de deplacements et 
d't1 ilisation de vehicules » du formulaire T3010, Declaration de renseignements des organismes 
de ienfaisance enregistres, (copie revisee), mais n'a pas fourni des pieces justificatives 
ind quant la nature des deplacements, le kilometrage parcouru et le taux applique. La pratique 
act elle de l 'Organisme de fm;on forfaitaire, la meme que !ors de la verification precedente, ne 
per et pas a !'ARC d'identifier la raison de ces deplacements et de s'assurer qu'ils ont ete faits 
da le cadre de la mission et des activites de l'Organisme. » 

En ernier lieu, nous avons constate que« ( ... ) d'apres !es donnees declares dans la copie revisee 
de Annexe 6, Renseignements financiers detail!es, du formulaire T30 I 0-l' Organisme a un ratio 
de epense pour ses activites administratives (11 383 $, ligne 5010 « Total des depenses liees it 
la stion et it !'administration»), de pres de 50% de son revenu (22 407 $, ligne 4700 « Total 
des'revenus »), comparativement it ses depenses pour ses activites de bienfaisance (12 057 $, 
lig 5000 « Total des depenses liees aux activites de bienfaisance »). De ces faits, l'Organisme 

ncontre pas !'exigence d'une ceuvre de bienfaisance, c'est-it-dire, de consacre la totalite de 
essources it ses activites de bienfaisance (menees par lui-meme). » 

tefois, l'Organisme avail signe une entente d'observation le 22 decembre 2010, it la suite de 
· rification precedente, acceptant de mettre en place au plus tard le 31 mars 2011, les mesures 
ectives suivantes, en lien avec ses activites : 

4c. L'Organisme doit maintenir des preuves quant aux beneficiaires de ses programmes 
d'aide. L'Organisme s'engage envers l'ARC it mettre en place un documentjustificatif 
avec signature (servant de preuve) en y reportant tousles renseignements necessaires 
permettant d'identifier les beneficiaires des differents aides et services. 
4d. L'Organisme s'engage selon la Loi de l'imp6t sur le revenu, it consacrer toutes ses 
ressources a ses activites de bienfaisance ou a des fins de bienfaisance. Le terme 
« ressources » s'entend des ressources financieres, materielles et humaines. 
Sa. Toutes les depenses incluant l'aide aux beneficiaires doivent etre payees par cheques. 
5b. Tous cheques aux fournisseurs de services doivent etre emis sur la base d'une facture 
detaillee indiquant la date et le detail des services. 

Du ant la verification courante, nous avons observe que l'Organisme n'a implemente aucune des 
me ures correctives ci-dessus, en lien avec ses activites, it lesquelles il s'etait entendu avec 
l 'A C de respecter. 

Re resentations de l'Organisme: 

Da s ses representations datees du 12 octobre 2018, l'Organisme nous avise que les membres se 
reu issent souvent au cours de l'annee et, vers le 24 decembre de chaque annee, plus de 
30 ersonnes a.gees, hommes et femmes se reunis pour les activites de fin d'annee autour d'un 
rep s communautaire afin de parter de leurs problemes, des conditions de vie et echanger d' avis 
sur le christianisme. II est egalement mentionnee que cette activite repond it certaines 
pr· ccupations de l'Organisme, telles que: 
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• Le soulagement de la pauvrete ; 
• La promotion de I' education ; 
• Les solutions a apporter a l'isolement de nos membres dans leur vie quotidienne; 
• La maniere de promouvoir la religion ; 
• La transmission de nos valeurs socioculturelles aux plusjeunes; 
• L'implication des a1nes et leur integration dans la societe d'accueil; et 
• Autres fins profitables a la collectivite, etc ... 
• La recherche des reponses aux exigences du bienfait tangible fait au public ou a un 

segment suffisant du public ... etant un lien clair et une relation entre l'activite et la fin 
que nous pretendons avancer. 

De plus, l'Organisme mentionne: « ( ... )le support financier du Gouvernement tan! federal que 
provinciale ne nous est pas accorde a tel point qu'il nous est impossible de realiser la mission a 
laquelle vous faites mention a la page 5. Nous croyons avoir agi consequemment a notre mission 
lorsque les finances nous le pennettaient et notre bonne volonte d'atteindre nos objectifs 
demeure toujours au centre de nos activites. » 

Conclusion de l'ARC: 

Nous avons examine les representations de l'Organisme datees du 12 octobre 2018, ainsi que 
!'information recueillit au cours de la verification, et concluons toujours que l'Organisme ne 
repond pas aux exigences de la Loi afin de conserver son enregistrement. 

Nous comprenons que Jes finances d'un organisme de bienfaisance enregistre ne lui permettent 
pas toujours de mener les activites afin de realiser les fins pour lesquelles I' organisme fut etabli. 
Par contre, la seule et unique fa<;:on dont I' Organisme a defendu son cas au courant de cette 
verification-afin de Jui permettre de retenir son statut d'enregistrement a titre d'organisme de 
bienfaisance selon la Loi de l'impot sur le revenu-etait de simplement exprimer son importance 
a la communaute, de faire des nouvelles promesses de suivre les recommandations de I' ARC, et 
de mentionner qu'un repas entre 30 personnes une fois par annee, avec des discussions sur des 
sujets varies, releve de la bienfaisance et rencontre !es exigences le gales ( en ce qui a trait au 
devouement des ressources de l'Organisme a des activites de bienfaisance), n'attenue pas nos 
preoccupations. 

De ce fait, nous sommes toujours d'avis que sans la soumission de preuves (!es pieces 
justificatives, !es criteres de selection et la description detaillee des activites de l'Organisme) !es 
activites de l'Organisme ne satisfont pas aux exigences legates applicables aux categories de 
bienfaisance suivantes: soulagement des conditions attribuees a la vieillesse (4e categorie), au 
soulagement de la pauvrete des personnes a foible revenu, incluant Jes refugies et immigrants 
( 1 ere categorie ), ni a I' avancement de I 'education favorisant !'integration des refugies et des 
immigrants (2e categorie ). 

De plus, la revision des dernieres representations de l'Organisme (datees du 12 octobre 2018) en 
reponse a notre lettre datee du 20 septembre 2018, nous demontre qu'il n'a toujours pas 
rencontre sa responsabilite de fournir Jes details suffisants pour montrer avec precision la pleine 
nature et gamme de ses programmes, et ainsi demontrer qu'il est constitue exclusivement pour 
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de fins de bienfaisances et ce, en vertu de la Loi. Aussi, telle mentionne ci-haut, l'Organisme 
n' pas implemente les mesures correctives, telles la verification precedente. 

En enant compte de ce qui precede, nous sommes d'avis que l'Organisme n'est pas constitue 
ex usivement a des fins de bienfaisance et ne consacre pas ses ressources a des activites de 
bie faisance qui visent a atteindre ces fins. Par consequent, son enregistrement devrait etre 
re queen vertu des sections 149.1(2) et 168(l)(b) de la Loi. 

2. Omettre de conserver !es registres comptables appropries 

Da s notre lettre datee du 20 septembre 2018, nous avons souligne que l'Organisme n'a pas ete 
en esure de produire des livres et registres pertinents, tels : 

• les factures et les pieces justificatives pour les depenses encourues par l'Organisme, 
durant la periode en revision 

• les livres et registres comptables 
i • les re<;:us de dons emis pour trois donataires differents 
i • les copies des releves bancaires pour la periode du I avril 2014 au 3 I mars 2015 (les 

copies des rel eves soumis dans les representations datees du 6 septembre 20 I 6, 
1 n'englobaient pas la periode au complet) 
I. !es criteres de selection et pieces justificatives quant aux beneficiaires des programmes de 

l'Organisme 
• la ventilation et pieces justificatives pour les depenses de« fournitures I 035 $ » et de 

« services 13 868 $ » sur le document intitule « Depenses - Totales prevues Annuelles, 
ne nous a pas ete fourni (point #6 des representations de l'Organisme datees du 
25 avril 2018) 

1 • !es pieces justificatives attestant la juste valeur marchande des dons en nature reportes a 
la ligne 4890 « Juste valeur marchande de tous !es dons de biens utilises dans le cadre des 
activites de bienfaisance » (point #7 des representations, datees du 25 avril 2018, de 
l'Organisme, et Article 3, Remettre des re<;:us qui ne respectent pas la Loi, de cette lettre) 

De! plus, l'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir un grand livre ou des preuves de 
pai ments attestant !es depenses encourues, pour faute d' « insuffisance financiere » tel que 
m~ tionne dans ses representations. En effet, l'Organisme a clarifie dans les representations du 
25 vril 2018 qu'il entretien des comptes T mais ne !es a pas soumis. 

siderant !'absence des livres et registres, et de ventilation susmentionnes, la verification ne 
no s a pas permis de concilier les passifs, !es revenues et les depenses rep01tes dans le 
foi ulaire T30!0 de l'Organisme (les copies originales et revisee), avec son bilan financier 
ori inale (voir noire lettre datee du 20 septembre 2018, pour plus de details au sujet des elements 
qu n'ont pu etre concilies). 

E dernierlieu « ( ... ) l'Organisme nous avise qu'il n'a pas re-;:u de dons en nature et done ne 
pe t pas nous faire parvenir des re9us pour de tels dons. 
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Par contre, l'Organisme a indique « oui » it la ligne 4000 « L'organisme de bienfaisance 
a-t-il re94 des dons en nature (dons autres qu'en espi:ces) pour lesquels ii a delivre des 
re9us aux fins de l'impot? »,eta repmte 14 595 $ it la ligne 580 a !'annexe 5, et nous 
avise dans ses representations datees du 25 avril 2018, qu'il a re9u des dons de stock. 
Puisque le montant reporte it la ligne 580 est le meme montant reporte a la ligne 4500, 
nous sommes sous la comprehension que l 'Organisme n'a re9u que des dons en nature. 
Les dons de stocks constituent des dons en nature et auraient du figurer sur la liste de 
re9us officiels emis, incluant la description du don et sa juste valeur marchande. 

En considerant ces points, ii ya un desaccord avec !'explication incl use dans les 
representations de l'Organisme datees du 25 avril 2018, la lisle des re9us officiels et le 
formulaire T3010. Un organisme de bienfaisance enregistre doit conserver une lisle des 
re9us officiels de don ayant ete delivres au cours de l'exercice financier pour tous dons 
re9us, en especes ou non. Ceci fut explique dans !'entente d'observation de la verification 
precedente. » 

Toutefois, l'Organisme avail signe une entente d'observation le 22 decembre 2010, a la suite de 
la verification precedente, acceptant de mettre en place au plus tard le 31 mars 2011, !es mesures 
correctives suivantes, en lien avec la tenue de ses livres et registres: 

• I. Chaque re9u officiel doit etre etabli en trois exemplaires (une copie doit etre conservee 
au niveau des dossiers de l'Organisme), signe par une personne autorisee ( ... ) 

• 2a. L'Organisme devra s'assurer que les dons en nature soient evalues a leur juste valeur 
marchande afin que l'Organisme puisse emettre un re9u officiel. ( ... ) L'Organisme doit 
conserver les pieces justificatives attestant la valeur du don. 

• 4a. Tous les dons seraient deposes it la banque incluant les rentlouements de la petite 
caisse. Les bordereaux de depot de l'Organisme doivent contenir suffisamment de details 
pour permettre une verification adequate des depots des dons re9us. 

• 46. L'Organisme s'engage envers !'ARC a maintenir des livres et registres adequats au 
niveau des locaux de l'Organisme. Toutes les pieces justificatives concemant les dons 
re9us, les revenus et les depenses doivent etre disponibles !ors de verifications futures. 
Toutes !es pieces justificatives et preuves permettant de retracer tous les dons ( en especes 
et en nature) doivent etre disponibles !ors de verifications futures. 

Durant la verification courante, nous avons observe que l'Organisme n'a implemente aucune des 
mesures correctives ci-dessus, en lien avec ses livres et registres, it lesquelles ii s'etait entendu 
avec I' ARC de respecter. 

Representation de l'Organisme : 

L' Organisme mentionne dans ses representations datees du 12 octobre 2018 : 

« Lors de notre demenagement, le nouveau proprietaire de l'immeuble qui 
gardait nos dossiers, n'en avail pas pris soin, a tel point que nous avons perdu 
ceux qui contenaient !es informations auxquelles vous faites allusions 
aujourd 'hui, mais nous vous promettons de mettre tout en ordre selon vos 
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exigences afin de repondre Jes jours a venir, et de fai;on appropriee, a toutes Jes 
questions que vous aurez souJeve teJles que; 

Les livres de Caisse, les factures, !es souches de rei;us a donner seront faites 
suivant vos exigences. D'ailleurs nous sommes deja engages a faire Ies 
recommandations de I_' Agence du revenu du Canada. Faute de financement 
meme de base, nous avons beaucoup des difficuJtes a atteindre nos objectifs; si 
ce n'est que !es dons, et le projet qui sont finances rarement. » 

Co clusion de I' ARC : 

No s avons examine !es representations de l'Organisme, et concluons toujours que l'Organisme 
ne · pond pas aux exigences de la Loi afin de conserver son enregistrement. 

Le organismes de bienfaisance enregistres sont responsable non seulement de tenir leurs 
reg stres comptables mais egaJement de !es mettre a jour, de les conserver et de Jes proteger de la 
fa9 n sui vante : 

Si l'organisme de bienfaisance embauche un tiers pour tenir ses registres, ii demeure 
quand meme responsable de veiller au respect de toutes !es exigences. Les tiers 
comprennent Jes teneurs de livres de comptes, les comptabJes, !es gestionnaires de 
transactions par Internet et Jes foumisseurs de services applicatifs. 
L'organisme de bienfaisance doit tenir tous ses registres comptables dans un seuJ et meme 
endroit pour en assurer l'acces facile. Cela facilitera Jes choses a l'organisme dans le cas 
d'une verification ou Jorsqu'il ya des changements au conseil d'administration. 
L'organisme de bienfaisance doit egalement conserver une copie de ses registres 
comptables dans un endroit distinct (preferablement a l'exterieur de ses Jocaux) a des fins 
de sauvegarde. 
L'organisme de bienfaisance est tenu de rendre ses registres comptables accessibles aux 
fonctionnaires de !'ARC. Ceux-ci sont autorises a inspecter, verifier ou examiner Jes 
registres de l'organisme, d'en faire ou d'en obtenir des copies, y compris des copies de 
registres electroniques. 

De e fail, ii revient a l'Organisme de conserver et de proteger ses livres et registres comptables. 
Do c, au moment du demenagement, l'Organisme aurait du s'assurer que ses livres et registres 
co ptables etaient dans un endroit sur, afin qu'ils ne soient pas perdus. 

Bie que l'Organisme nous avise qu'a l'avenir, ii tiendra des livrcs ct rcgistres adequats et 
ren ontrera nos exigences, nous sommes d'avis que l'Organisme ne respectera pas !es exigences, 
pui qu'il n'a pas respecte, ni mis en ceuvres !es mesures correctives dont ii s'etait entendu de 
me re sur place, a la suite de la verification precedente. 

r !es raisons susmentionnees, la verification a conclu que !es livres et registres sont 
conformes. En vertu de l'alinea 168(l)e) de la Loi, un organisme de bienfaisance peut voir 

· so statut etre revoque s'il omet de se conformer a !'article 230 de la Loi, qui se rapporte aux 
reg stres et aux livres de compte, ou y contrevient. 
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3. Remettre des re~us qui ne respectent pas Ia Loi 

Dans notre lettre datee du 20 septembre 2018, nous avons souligne que « La verification a revele 
que les reyus officiels pour fin d'imp6t delivres par l'Organisme n'etaient pas conformes aux 
dispositions de !'article 3501 du Reglement de l'impot sur le revenu. Les reyus verifies 
manquaient quelques-uns des memes elements qu'au moment de la verification precedente et 
dont lesquels l 'Organisme avait entrepris de rectifier en signant I' entente d' observation. 

Plus precisement, les re9us officiels de l'Organisme ne renfermaient pas les renseignements 
prescrits suivants (les elements identifies avec un asterisque sont les infractions repetees pour !es 
deux verifications, actuelle et precedente) : 

• l'adresse inscrite sur les reyus officiels de dons n'est pas la meme que celle qui figure au 
dossier de l'Agence du revenu du Canada (ARC) ; 

• le numero de serie du re9u * ; 
• le lieu ou l'endroit ou le re9u a ete delivre ; 
• l'adresse du donateur *; 
• lorsque le don est un don de biens autres que des especes, lajuste valeur marchande du 

bien au moment ou le don est fait *; et 
• le nom de I' Agence du revenu du Canada et l'adresse de son site Internet ne figurent pas 

sur !es reyus emis par l'Organisme *. » 

Toutefois, l'Organisme avail signe une entente d'observation le 22 decembre 2010, it la suite de 
la verification precedente, acceptant de mettre en place au plus tard le 31 mars 20 l l, les mesures 
correctives suivantes, en lien avec !'emission des re9us it des fins d'imp6ts: 

• I.( ... ) porter son propre numero de serie. La suite numerique des re9us doit etre 
respectee. L'adresse complete du donateur doit etre reportee sur les re9us officiels de 
dons emis par l 'Organisme. L' adresse de l' ARC doit etre indiquee sur !es re9us. De plus 
lorsque le don est un bien autre que des especes (dons en nature) le re9u doit mentionner 
lajuste valeur marchande du bien au moment ou le don a ete fait, la date du don, une 
description du bien, ainsi que le nom et l'adresse de l'evaluateur du bien. .. 

Durant la verification courante, nous avons observe que l'Organisme n'a implemente aucune des 
mesures correctives ci-dessus, en lien avec ses re9us it des fins d'imp6ts, a lesquelles il s'etait 
entendu avec l 'ARC de respecter. 

Representation de l'Organisme : 

L'Organisme nous avise dans ses representations datees du 12 octobre 2018: « ( ... ) les souches 
de re9us it donner seront faites suivant vos exigences. » 
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Co clusion de I' ARC : 

No s avons examine Jes representations de l'Organisme, datees du 12 octobre 2018, et concluons 
tou urs que l'Organisme ne repond pas aux exigences de la Loi afin de conserver son 
enr gistrement. 

L' rganisme avait prealablement signe une entente d' observation, au cours de la verification 
pre edente, s'engageant a mettre en place les mesures correctives, telles mentionnees ci-haut. La 
ver 1cation courante a souleve que l'Organisme n'a mis en place aucune de ces mesures et nous 
a p · sente aucun changement ou reyu modele demontrant que l'Organisme planifie mettre en 
ceu re !es exigences de la Loi et son Reglement. 

En onsequence, l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues aux articles 3500 et 3501 du 
ement, concernant le fait de veiller a ce que tous les renseignements exiges figurent sur !es 
s. Pour ces raisons, et chacune de ces raisons, il semble qu'il puisse exister des motifs 

jus fiant la revocation du statut de bienfaisance de l'organisme en ve11u de l'alinea I 68l)d) de la 
Loi 

Omettre de presenter une declaration de renseignements de la fa~on et au moment 
prescrits par la Loi et/ou le Reglement 

Da s notre lettre du 20 septembre 2018, nous avons souligne qu'il « ( ... ) incombe a l'Organisme 
de 'assurer que !es renseignements indiques dans ses declarations T30 I 0, ses annexes et ses 
rel es sont concrets et complets a tous egards. L'organisme de bienfaisance ne satisfait pas aux 
exi ences relatives a la production d'une declaration de renseignements exacte selon le 
fo ulaire prescrit s'il ne prend pas !es mesures voulues pour s'assurer de !'exactitude de ces 
ren eignements. La Cour d'appel federale a confirme que !es erreurs majeures dans une 
dee aration T3010 representent un motif valide pour la revocation. » 

La erification a revele plusieurs problemes suites a !'information declaree sur le forrnulaire 
T3 IO et le bilan financier de l'Organisme (voir notre lettre datee du 20 septembre 2018, pour 
plu d'inforrnation). 

Re resentation de l'Organisme : 

L' rganisme n'a fait aucune mention, dans ses dernieres representations datees du 
12 ctobre 20 l 8, des problemes souleves, relies au forrnulaire T30 IO et le bilan financier, dans 
note lettre datee du 20 septembre 2018. 

Co clusion de I' ARC : 

No s sommes d'avis que l'Organisme a omis de presenter une declaration de renseignements, 
sel n les modalites prevus par la Loi ou par son Reglement, et nous n'a pas offert de details ou 
d'e plications afin de rectifier !es problemes souleves au cours de la verification courante. 
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Un organisme de bienfaisance enregistre peut voir son statut etre revoque de la maniere decrite a 
l'alinea 168(l)c) de la Loi parce qu'il a omis de presenter une declaration de renseignements, 
selon les modalites et dans les delais prevus par la Loi ou par son Reglement. Pour cette raison, il 
semble qu'il existe des motifsjustifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organisme. 
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LIRANNEXEB 
Art. 149.1: [Organismes de bienfaisance] 

149.1 (2) Revocation de l'enregistrement d'une oeuvre de bienfaisance 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une oeuvre de 
bienfaisance pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si 
!'oeuvre: 

a) soit exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale 
complementaire de cet organisme de bienfaisance; 

b) soil ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au moins egal a son contingent des versements pour l'annee; 

c) soit fail un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fail, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don. 

149.1(3) Revocation de l'enregistrement d'une fondation publique 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation 
publique pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au p·aragraphe 168(1), ou encore si la 
fondation, selon le cas : 

a) exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale complementaire de 
eel organisme de bienfaisance; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au moins egal a son contingent des versements pour cette annee; 

b. 1) fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a, depuis le 1er juin 1950, acquis le contr61e d'une societe; 
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d) a, 
1 

epuis le 1er juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais 
coura ts d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des 
dette contractees dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance; 

e) au ours de la periode de 24 mois qui precede le jour ou le ministre l'avise, conformement 
au pa agraphe 168(1), et I un moment ou elle etait une fondation privee, a pris des mesures 
ou o s d'effectuer des paiements de fagori que le ministre etait en droit, conformement au 
parag aphe (4), de revoquer son enregistrement a titre de fondation privee. 

) Revocation de l'enregistrement d'une fondation privee 

istre peut, de la fagon prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondalion 
pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si la 
on, selon le cas : 

ce une activite commerciale; 

epense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'ell mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total e I au mains egal a son contingent des versements pour cette annee; 

tun versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

ans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) · un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a u pourcenlage de dessaisissemenl, relativement a une categorie d'actions du capital­
action d'une societe, a la fin d'une annee d'imposilion quelconque; 

d) a, puis le 1er juin 1950, contracte des dettes aulres que des dettes au titre des frais 
coura ts d'administration, des dettes afferentes a l'achat el a la venle de placements et des 
dettes contractees dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance . 

. 1) Revocation de l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre 

istre peut, de la fagon prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement: 

ut organisme de bienfaisance enregistre qui a effectue une operation (y compris un 
n autre organisme de bienfaisance enregistre) dont l'un des objets consiste 
blablement a eviter ou a differer indOment la depense de sommes pour des activites 
faisance; 

ut organisme de bienfaisance enregistre, s'il est raisonnable de considerer que l'une 
sons pour lesquelles ii a effectue une operation (y compris !'acceptation d'un don) avec 
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un autre organisme de bienfaisance enregistre auquel l'alinea a) s'applique consistait a aider 
celui-ci a eviler ou a differer indOment la depense de sommes pour des activites de 
bienfaisance; 

c) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si les renseignements fournis en vue d'obtenir 
son enregistrement contenaient un faux enonce, au sens du paragraphe 163.2(1 ), fait dans 
des circonstances equivalant a une conduite coupable, au sens de ce paragraphe; 

cf) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a rei;:u au cours d'une annee d'imposition 
un don de biens, sauf un don determine, d'un autre organisme de bienfaisance enregistre 
avec lequel ii a un lien de dependance et qui a depense avant la fin de l'annee d'imposition 
subsequente - en plus d'une somme egale a son contingent des versements pour chacune 
de ces annees - une somme inferieure a la juste valeur marchande des biens pour des 
activites de bienfaisance qu'il mene ou sous forme de dons a des donataires reconnus avec 
lesquels ii n'a aucun lien de dependance; 

e) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si un particulier non admissible controle ou 
gere l'organisme directement ou indirectement, de quelque maniere que ce soit, ou en est un 
administrateur, fiduciaire, cadre ou representant semblable. 

Art. 168(1) Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

Le ministre peut, par lettre recommandee, aviser une personne visee a l'un des alineas a) a 
c) de la definition de« donataire reconnu » au paragraphe 149.1 (1) de son intention de 
revoquer l'enregistrement si la personne, selon le cas : 

a) s'adresse par ecrit au ministre, en vue de faire revoquer son enregistrement; 

b) cesse de se conformer aux exigences de la presente loi relatives a son enregistrement; 

c) dans le cas d'un organisme de bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne 
enregistree de sport amateur, omet de presenter une declaration de renseignements, selon 
les modalites et dans les delais prevus par la presente loi ou par son reglement; 

cf) delivre un rei;:u pour un don sans respecter les dispositions de la presente loi et de son 
reglement ou contenant des renseignements faux; 

e) omet de se conformer a l'un des articles 230 a 231.5 ou y contrevient; 

f) dans le cas d'une association canadienne enregistree de sport amateur, accepte un don 
fait explicitement ou implicitement a la condition que !'association fasse un don a une autre 
personne, a un autre club ou a une autre association. 
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168( Revocation de l'enregistrement 

istre doit, dans le cas de l'alinea a), et peut, dans les autres cas, publier dans la 
Gaze e du Canada copie de l'avis prevu au paragraphe (1). Sur publication de cette copie, 
l'enre istrement de l'organisme de bienfaisance ou de !'association canadienne de sport 
amat ur est revoque. La copie de l'avis doit etre publiee dans les delais suivants: 

ediatement apres la mise a la poste de l'avis, si l'organisme de bienfaisance ou 
iation a adresse la demande visee a l'alinea (1 )a); 

b) da s les autres cas, soit 30 jours apres la mise a la poste de l'avis, soit a !'expiration de 
tout d lai superieur a 30 jours courant de la mise a la poste de l'avis que la Gour d'appel 
feder le ou l'un de ses juges fixe, sur demande formulee avant qu'il ne soit statue sur tout 
appel interjete en vertu du paragraphe 172(3) au sujet de la signification de cet 1;1vis. 

168( Opposition a !'intention de revocation ou a la designation 

Une rsonne peut, au plus tard le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date de mise a la 
poste de l'avis, signifier au ministre, par ecrit et de la maniere autorisee par celui-ci, un avis 
d'opp sition exposant les motifs de !'opposition et tous les faits pertinents, et les paragraphes 
165(1 , (1.1) et (3) a (7) et les articles 166, 166.1 et 166.2 s'appliquent, avec les adaptations 
nece saires, comme si l'avis etait un avis de cotisation etabli en vertu de !'article 152, si : 

a) da s le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance 
enre stre ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle s'oppose a l'avis 
prevu au paragraphe (1) ou a l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1), (6.3), (22) et (23); 

b) da s le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'association canadienne 
enre stree de sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement a ce titre, elle 
s'opp se a l'avis prevu aux paragraphes (1) ou 149.1 (4.2) ou (22); 

c) da s le cas d'une personne visee a l'un des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de « 
dona ire reconnu » au paragraphe 149.1 (1) qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre 
de d ataire reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle 
s'opp sea l'avis prevu aux paragraphes (1) ou 149.1(4.3) ou (22). 

) Appel relatif a un refus d'enregistrement, a une revocation d'enregistrement, etc. 

e le ministre : 

confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en 
es paragraphes 149.1(4.2) ou (22) ou 168(1), un avis a une personne qui est ou a ete 
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enregistree a titre d'association canadienne enregistree de sport amateur ou qui a presente 
une demande d'enregistrement a ce titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette 
proposition ou decision dans les quatre-vingt-dix jours suivant la signification par la personne, 
en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

a. 1) soil confirme toute intention, decision ou designation a l'egard de laquelle le ministre a 
delivre, en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1 ), (6.3), (22) et (23) et 168(1 ), un avis 
a une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre ou 
qui a demande l'enregistrement a ce titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette intention, 
decision ou designation dans les 90 jours suivant la signification, par la personne en vertu du 
paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition concernant cette intention, decision ou designation; 

a.2) soil confirme une proposition .ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, 
en vertu des paragraphes 149.1 (4.3) ou (22) ou 168(1 ), un a vis a une personne vi see a l'un 
des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de« donataire reconnu » au paragraphe 149.1 (1) 
qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre de donataire reconnu ou qui a presente une 
demande d'enregistrement a ce titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou 
decision dans les quatre-vingt-dix- jours suivant la signification par la personne, en vertu du 
paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

b) refuse de proceder a l'enregistrement, en vertu de la presente loi, d'un regime d'epargne­
retraite; 

c) refuse de proceder a l'agrement, en vertu de la presente loi, d'un regime de participation 
aux benefices ou retire l'agrement d'un tel regime; 

d) [Abroge, 2011, ch. 24, art. 54] 

e) refuse de proceder a l'enregistrement pour !'application de la presente loi d'un regime 
d'epargne-etudes; 

e. 1) envoie a un promoteur, en application du paragraphe 146.1 (12.1 ), un avis selon lequel ii 
entend revoquer l'enregistrement d'un regime d'epargne-etudes; 

f) refuse d'agreer un regime de pension, pour !'application de la presente loi, ou envoie a 
l'administrateur d'un regime de pension agree l'avis d'intention prevu au paragraphe 
147.1 (11 ), selon lequel ii entend retirer l'agrement du regime; 

f 1) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree; 

g) refuse de proceder a l'enregistrement d'un fonds de revenu de retraite, pour !'application 
de la presente loi; 

h) refuse de proceder a l'agrement d'un regime de pension collectif pour !'application de la 
presente loi ou informe l'administrateur d'un regime de pension agree collectif, selon le 
paragraphe 147.5(24), de son intention de retirer l'agrement du regime; 
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1) ref se d'accepter une modification a un regime de pension agree collectif, 

la pe sonne, dans le cas vise aux alineas a), a.1) ou a.2), le demandeur, dans le cas vise aux 
aline s b), e) ou g), le fiduciaire du regime ou l'employeur dont les employes sont 
bene 1ciaires du regime, dans le cas vise a l'alinea c), le promoteur, dans le cas vise a l'alinea 
e.1), 'administrateur du regime ou l'employeur qui participe au regime, dans le cas vise aux 
aline sf) ou f.1), ou l'administrateur du regime, dans le cas vise aux alineas h) ou 1), peuvent 
interj ter appel a la Cour d'appel federale de cette decision ou de la signification de cet avis. 

Art. 80. Appels a la Gour d'appel federale 

180( ) [Appels a la Gour d'appel federale] 

Un a pel a la Cour d'appel federale prevu au paragraphe 172(3) est introduit en deposant un 
avis 'appel a la cour dans les 30 jours suivant, selon le cas : 

a) la ate a laquelle le ministre avise une personne, en application du paragraphe 165(3), de 
sad· ision concernant l'avis d'opposition signifie aux termes du paragraphe 168(4); 

b) [A roge, 2011, ch. 24, art. 55] 

c) la ate demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree, en 
appli ation du paragraphe 147.1 (11 ); 

c.1) I nvoi d'un avis au promoteur d'un regime enregistre d'epargne-etudes, en application 
du p ragraphe 146.1(12.1); 

c.2) I' date demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree 
colle: tif, prevu au paragraphe 147.5(24); 

d) la ate d'envoi a une personne de la decision ecrite du ministre de refuser la demande 
d'ac ptation de la modification au regime de pension agree ou au regime de pension agree 
colle tif, 

ns un autre delai que peut fixer ou accorder la Cour d'appel ou l'un de ses juges, avant 
res !'expiration de ce delai de 30 jours. 

Art. 88. Im pot - Revocation de l'enregistrement 

188( ) Fin d'annee reputee en cas d'avis de revocation 

Si un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
' bienf isance enregistre est delivre par ministre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a 

(4.1) t 168(1) ou si, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve 
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disponibles, un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la 
Loi sur /'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de securite) est 
juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, les regles suivantes s'appliquent : 

a) l'annee d'imposition de l'organisme qui aurait compris par ailleurs le jour ou l'avis est 
delivre ou le jugement, rendu, est reputee prendre fin a la fin de ce jour; 

b) une nouvelle annee d'imposition de l'organisme est reputee commencer immediatement 
apres ce jour; 

c) pour ce qui est de determiner l'exercice de l'organisme apres ce jour, l'organisme est 
repute ne pas avoir elabli d'exercice avant ce jour. 

188(1.1) lmpot de revocation 

L'organisme de bienfaisance vise au paragraphe (1) est redevable, pour l'annee d'imposition 
qui est reputee avoir pris fin, d'un imp6t egal au montant oblenu par la formule suivante : 

A-B 

OU: 

A 

B 

represente le total des montants representant chacun : 

a) la juste valeur marchande d'un bien de l'organisme a la fin de l'annee; 

b) le montant d'un credit, au sens du paragraphe (2), relatif a un bien transfere a une 
autre personne au cours de la periode de 120 jours s'etant terminee a la fin de l'annee; 

c) le revenu de l'organisme pour sa periode de liquidation, y compris les dons qu'il a rec;:us 
de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon 
l'article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

le total des montants (sauf le montant d'une depense qui a fail l'objet d'une deduction 
dans le calcul du revenu pour la periode de liquidation selon l'alinea c) de !'element A) 
representant chacun : 

a) toute somme dont l'organisme est debitrice a la fin de l'annee; 

b) toute depense effectuee par l'organisme au cours de la periode de liquidation au titre 
de ses activites de bienfaisance; 
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c) toute somme relative a un bien que l'organisme a transfere au cours de la periode de 
Ii idation et au plus tard un an apres la fin de l'annee ou, s'il est posterieur, le jour vise a 
I' inea (1.2)c), a une personne qui, au moment du transfert, etait un donataire admissible 
re ativement a l'organisme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du 
bi n au moment de son transfert sur la contrepartie donnee par la personne pour le 
tr nsfert. 

188( 2) Periode de liquidation 

Pour 'application de la presente partie, la periode de liquidation d'un organisme de 
bienf isance correspond a la periode commenc;:ant le lendemain du jour ou le ministre delivre 
un av s d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienf isance enregistre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1) et 168(1) ou, s'il est 
anter ur, le lendemain du jour ou un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du 
para aphe 5(1) de la Loi sur /'enregistrement des organismes de bienfaisance 
rens i nements de securite est juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, 

com e tenu des renseignements et des autres elements de preuve disponibles, et se 
termi ant au dernier en date des jours suivants : 

a) le j ur ou l'organisme produit une declaration de revenu en vertu du paragraphe 189(6.1) 
pour I annee d'imposition qui est reputee, par le paragraphe (1), avoir pris fin, mais au plus 
tard I. jour ou l'organisme est tenu de produire cette declaration; 

b) le J ur ou le ministre delivre le dernier avis de cotisation concernant l'imp6t payable par 
l'orga isme pour l'annee en vertu du paragraphe (1.1); 

c) si I rganisme a produit un avis d'opposition ou d'appel relativement a cette cotisation, le 
jour cf le ministre peut prendre une mesure de recouvrement en vertu de !'article 225.1 
relati ement a cet imp6t payable. 

' 

188(1 3) Donataire admissible 

Pour 'application de la presente partie, est donataire admissible relativement a un organisme 
de bi nfaisance donne l'organisme de bienfaisance enregistre qui repond aux conditions 
suiva tes: 

a) plus de 50 % des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien de 
d 

1

pendance avec les membres du conseil d'administration de l'organisme donne; 

b) ii ne fait pas l'objet d'une suspension en vertu du paragraphe 188.2(1 ); 

c) ii n'a aucune somme impayee sous le regime de la presente loi ou de la Loi sur la taxe 
d' ccise; 
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cf) ii a produit toutes les declarations de renseignements exigees aux termes du 
paragraphe 149.1(14); 

e) ii ne fait pas l'objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur 
l'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de securite/; dans le 
cas contraire, le certificat n'a pas ete juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette 
loi. 

188(2) Responsabilite partagee impot de revocation 

La personne qui rec;:oit un bien d'un organisme de bienfaisance, apres le moment qui precede 
de 120 jours la fin de l'annee d'imposition de l'organisme qui est reputee par le paragraphe 
(1) avoir pris fin, est solidairement tenue, avec l'organisme, au paiement de l'impot payable 
par celui-ci en vertu du paragraphe (1.1) pour cette annee, jusqu'a concurrence du total des 
credits representant chacun l'excedent de la juste valeur marchande du bien au moment ou ii 
a ete ainsi rec;:u par la personne sur la contrepartie donnee par celle-ci relativement au bien. 

188(2.1) Non-application de l'impot de revocation 

Les paragraphes (1) et (1.1) ne s'appliquent pas a un organisme de bienfaisance pour ce qui 
est d'un avis d'intention delivre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1) et 168(1 ), si 
le ministre renonce a !'intention et en avise l'organisme ou si, a la fois : 

a) dans la periode d'un an commenc;:ant immediatement apres l'annee d'imposition de 
l'organisme qui est reputee par le paragraphe (1) avoir pris fin, le ministre a enregistre 
l'organisme comme oeuvre de bienfaisance, fondation privee ou fondation publique; 

b) l'organisme a, avant le moment ou ii a ete ainsi enregistre, a la fois : 

(i) paye les sommes dont chacune represente une somme dont ii est redevable en vertu 
des dispositions de la presente loi, sauf le paragraphe (1.1 ), ou de la Loi sur la /axe 
d'accise au titre des impots, taxes, penalites et interets, 

(ii) produit les declarations de renseignements qu'il est tenu de produire sous le regime de 
la presente loi au plus tard a ce moment. 

188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistre qui est une fondation de bienfaisance qui, par une 
operation ou une serie d'operations, transfere, avant la fin d'une annee d'imposition 
directement ou indirectement, a une oeuvre de bienfaisance un bien lui appartenant d'une 
valeur nette superieure a 50 % du montant de son actif net immediatement avant !'operation 
ou la serie d'operations doit payer un impot, pour l'annee, au titre de la presente partie, 
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equiv !ant a l'excedent de 25 % de la valeur nette du bien en question, determinee au jour de 
son tr nsfert, sur le total des montants dont chacun represente l'imp6t auquel ii est tenu, au 
titre d present paragraphe, pour une annee d'imposition precedente a l'egard de !'operation 
ou de la serie d'operations, selon le cas, s'il est raisonnable de considerer que la raison 
princi ale du transfert est de reduire son contingent des versements. 

188(3 1) Non-application du par. (3) 

Le pa agraphe (3) ne s'applique pas au transfert qui consiste en un don vise aux paragraphes 
188.1 11) OU (12). 

188(4 Solidarite 

L'oeu re de bienfaisance qui rec;:oit un bien d'une fondation de bienfaisance, dans des 
circon tances enoncees au paragraphe (3), s'il est raisonnable de considerer qu'elle a agi de 
conce avec la fondation en vue de reduire le contingent des versements de celle-ci, est 
solida rement responsable avec elle de l'imp6t dont elle est frappee, au titre de ce 
parag aphe, jusqu'a concurrence de la valeur nette du bien. 

188(5 Definitions 

Les d finitions qui suivent s'appliquent au present article. 

« mo ant de l'actif net » 
"net a set amount" 

« mo ant de l'actif net » S'agissant du montant de l'actif net, a un moment donne, d'une 
fonda on de bienfaisance, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

A 
repre ente la juste valeur marchande a ce moment des biens appartenant a la fondation ace 

nt; 

des montants dont chacun represente une dette ou toute autre obligation de la 
fonda ion exigible a ce moment. 

r nette » 
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"net value" 

« valeur nette » S'agissant de la valeur nette d'un bien d'une fondation de bienfaisance au 
jour du transfert de celui-ci, le montant calcule selon la formule suivante: 

A-8 

OU: 

A 
represente la juste valeur marchande ce jour-la du bien; 

B 
le montant de toute contrepartie regue par la fondation pour le transfert. 

Art. 189 

189(6) Declaration 

Chaque contribuable redevable d'un imp6t au titre de la presente partie (sauf un organisme 
de bienfaisance qui est redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1 )) pour une an nee 
d'imposition doit, au plus lard le jour ou ii est tenu de produire une declaration de revenu ou 
une declaration de renseignements en vertu de la partie I pour l'annee, ou serait tenu d'en 
produire une s'il avail un imp6t a payer au titre de cette partie pour l'annee: 

a) produire aupres du ministre, sans avis ne mise en demeure, une declaration pour l'annee, 
selon le formulaire prescrit et contenant les renseignements prescrits; 

b) estimer dans la declaration le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee; 

c) verser au receveur general le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee. 

189(6.1) Declaration 

Tout contribuable redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour une annee 
d'imposition doit, sans avis ni mise en demeure et au plus tard le jour qui suit d'un an la fin de 
l'annee: 

a) presenter les documents suivants au ministre: 
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(i une declaration pour l'annee, selon le formulaire prescrit et contenant les 
r nseignements prescrits, 

(i une declaration de renseignements et une declaration publique de renseignements 
p ur l'annee, chacune selon le formulaire prescrit pour !'application du paragraphe 
1 9.1 (14); 

b) e imer dans la declaration visee au sous-alinea a)(i) le montant d'imp6t a payer en vertu 
du p ragraphe 188(1.1) pour l'annee; 

c) v rser ce montant au receveur general. 

189 .2) Reduction de l'impot de revocation 

Si I somme a payer par une personne au titre de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour 
nnee d'imposition a fait l'objet d'une cotisation au cours de la periode d'un an 

co enc;:ant immediatement apres la fin de l'annee et que cette somme excede 1 000 $ et 
as fait l'objet d'une nouvelle cotisation apres !'expiration de cette periode, le total des 
ants suivants est applique en reduction de cette somme a un moment donne : 

a) I' xcedent eventuel du total vise au sous-alinea (i) sur le montant vise au sous-alinea (ii) : 
I 

) le total des montants representant chacun une somme depensee par l'organisme pour 
es activites de bienfaisance avant le moment donne et au cours de la periode (appelee « 
eriode posterieure a la cotisation » au present paragraphe) commenc;:ant immediatement 

: pres l'envoi de l'avis concernant la derniere de ces cotisations et se terminant a la fin de 
periode d'un an, 

ii) le revenu de l'organisme pour la periode posterieure a la cotisation, y compris les dons 
u'il a rec;:us de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait 
alcule selon !'article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

b) I total des montants representant chacun une somme relative a un bien que l'organisme a 
tra sfere, avant le moment donne et au cours de la periode posterieure a la cotisation, a une 
pe onne qui, au moment du transfert, etait un donataire admissible relativement a 
l'or anisme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de 
so transfert sur la contrepartie donnee par la personne pour le transfert. 

I 

18 (6.3) Reduction des penalites 

Si somme a payer par une personne donnee au titre des penalites prevues a !'article 188. 1 
rune annee d'imposition a fait l'objet d'une cotisation et qu'elle excede 1 000 $, est 
lique en reduction de cette somme a un moment donne le total des sommes representant 
cune une somme, relative a un bien que la personne donnee a transfere, apres la date de 

12 



la premiere cotisation concernant cette somme et avant le moment donne, a une autre 
personne qui, au moment du transfert, etait un donataire admissible relativement a la 
personne don nee, egale a l'excedent de la jusle valeur marchande du bien au moment de 
son transfert sur le total des sommes suivantes : 

a) la contrepartie donnee par l'autre personne pour le transfert; 

b) la partie de la somme relative au transfert qui a entra1ne la reduction d'une somme a payer 
par ailleurs en vertu du paragraphe 188(1.1 ). 

189(7) Cotisation 

Sans qu'il soil porte a~einte a son pouvoir de revoquer l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne enregistree de sport amateur, le 
ministre peut etablir a l'egard d'un contribuable une cotisation concernant toute somme dont 
celui-ci est redevable en vertu de la presente partie. 
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